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LISTE DES STRUCTURES / TECHNICIEN.NE.S POUVANT ACCOMPAGNER LA REALISATION / 
REALISER ET SIGNER LES DIAGNOSTICS OU AUTO-DIAGNOSTICS ATTENDUS EN ELIGIBILITE 

ET SELECTION SELON LEUR NATURE  
 

1) Auto-diagnostic accompagnés portant sur le bien-être animal :  

Vous pouvez vous adresser aux structures et organisations professionnelles agricoles de votre 

département intervenant dans les exploitations d'élevage, notamment Chambres d'agricultures, 

Coopératives, Association d'éleveurs, Contrôles de performances, laiteries, autres organismes de 

conseil en élevage ... 

 

2) Auto-diagnostics biosécurité bovins lait et viande (critère d’éligibilité – annexe B) : 

Technicien.ne.s ayant suivi une session de formation relative à l’accompagnement des diagnostics 

biosécurité en élevage bovins mise en place par le réseau GDS1. 

 

3) Diagnostics bâtiment BEBC2 (critère de sélection – annexes J et K) : 

Technicien.ne.s ayant suivi une session de formation relative à l’accompagnement des diagnostics 

bâtiments BEBC organisée par la Chambre d’agriculture régionale. 

 

4) Diagnostics adaptation des bâtiments d’élevage de ruminants au changement climatique 

(critère de sélection – annexe I) : 

Technicien.ne.s ayant suivi une session de formation relative à l’accompagnement des diagnostics 

« adaptation des bâtiments d’élevage de ruminants au changement climatique » dispensée par l’IDELE, 

en lien avec la Chambre d’agriculture régionale (en direct ou en replay).  

 
1 Groupement de Défense Sanitaire 
2 Bâtiment d’Elevage Basse Consommation 


